
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.2122-22  
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 

RAPPORTEUR :  Monsieur LAURENT 

Je vais vous rendre compte des affaires que j’ai pu régler depuis la dernière réunion du conseil 
municipal en date du 17 octobre 2013 dans le cadre de la délégation que vous m’avez donnée en 
application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
J’ai signé les décisions et contrats suivants: 
 

1.  Une convention passée entre la ville et la société Drum and Brass pour une animation 
artistique lors de l’événement « Les Nautiliades Kremlinoises »  

2.  Une convention de prestation de service passé entre la ville et l’association Les Complices de 
Nina pour la mise en place et l’animation d’un atelier de customisation de vêtements au 
centre social 

3.  Une convention passée entre la ville et l’association Pari Multi Glisse pour l’animation de 
stages de découverte roller  

4.  Une convention passée entre l’association d’Entraide Francilienne  93-94 et la ville pour la 
mise à disposition de locaux (décision n°2013-014) 

5.  Un contrat passé entre la ville et l’association La Bigarrure pour la cession du droit 
d’exploitation du spectacle de noël intitulé « Les contes du Chat Perché »  

6.  Un contrat passé entre la ville et l’association Théâtre de l’Ombrelle  pour la cession du droit 
d’exploitation du spectacle de noël intitulé « Lian et le lotus» 

7.  Un contrat passé entre la société de spectacles et d’événements EDS et la mairie pour la 
réservation de places pour le spectacle « L’empereur de jade » en faveur des retraités et 
personnes âgées  

8.  Un contrat passé entre la société Karakoil production et la ville pour la cession des droits 
d’exploitation du spectacle « Hommage à Edith Piaf » au club Antoine Lacroix 

9.  Un avenant à la convention passée entre la ville et la société Poptel publicité pour la mise à 
disposition de locaux (décision n° 2013-015)  

10.  Une convention passée entre la ville et Monsieur Adlane MEDDI pour une intervention  aux 
journées de la solidarité internationale 

11.  Une convention passée entre la ville et Monsieur Adberrahmane ALI BEY pour une 
intervention aux journées de la solidarité internationale 

12.  Un contrat d’engagement entre la ville et Madame Evelyne ALBITTI pour assurer l’animation 
du déjeuner dansant  le 11 novembre 

13.  Un contrat d’engagement entre la ville et Madame Alexandra PARIS GUSTIN pour assurer 
l’animation du déjeuner dansant  le 11 novembre 

14.  Un contrat d’engagement entre la ville et Monsieur Patrice KROL pour assurer l’animation du 
déjeuner dansant  le 11 novembre 

15.  Une convention passée entre la ville et l’association « Pikler Loczy » pour une formation 
professionnelle continue sur le thème « Enfants difficiles et professionnels en difficultés »  

16.  Un contrat passé entre la société ID-réel et la ville ayant pour objet la création et la 
réalisation de la programmation d’un cycle de cinéma russe contemporain dans la cadre du 
festival Russenko 2014 



17.  Un contrat passé entre la société Zevs et la ville ayant pour objet la création et la réalisation 
des tables rondes « Humour et politique » et « Avoir 20 ans en Russie d’aujourd’hui » dans la 
cadre du festival Russenko 2014 

18.  Une convention passée entra la ville et Madame Yasmine BOUCHENE pour une intervention 
aux Journées de la Solidarité Internationale  

19.  Un contrat passé entre l’association « Le salon du chocolatier » et la ville pour l’organisation 
d’une animation autour du chocolat dans le cadre de la semaine bleue  

20.  Un contrat passé entre la ville et Madame Marie HERITIER pour une animation autour de 
l’aromathérapie dans le cadre de la semaine bleue 

21.  Un contrat passé entre la société Kbaret-Folies et la ville pour un spectacle au club Antoine 
Lacroix  

22.  Un contrat passé entre Clément BOULIN et la ville pour un spectacle de magie dans le cadre 
de la semaine bleue 

23.  Une convention passée entre la ville et Madame Pascaline BREUIL pour sa participation au 
Mondobloggeur lors de la semaine de la Solidarité Internationale  

24.  Un contrat passé entre le théâtre « Girafe Royale » et la ville pour la participation de trois 
artistes au festival Russenko  

25.  Une convention passée entre la ville et la Communauté d’Agglomération de Val de Bièvre 
pour la mise à disposition des locaux de la salle Carnot au profit du Conservatoire 
Intercommunal de Musique, Danse et Théâtre du Val de Bièvre 

26.  Une convention passée entre l’association CTS Arc et la ville pour l’utilisation du site et des 
équipements du centre technique et sportif de tir à l’arc à Chennevières-sur-Marne  

27.  Une convention passée entre l’association « Wicked academy » et la ville pour la mise en 
place d’ateliers d’initiation à la boxe en faveur des jeunes  

28.  Une convention passée entre la ville et l’association « Main de maitre » pour la mise en place 
d’ateliers d’écriture et l’animation d’un tournoi de football inter-quartiers dans le cadre du 
dispositif « Hors les murs »  

29.  Une convention passée entre la ville et l’association « Atelier Détournement Objet » pour 
l’animation d’ateliers rencontres autour de la thématique maternités-libertés dans le cadre 
du projet  « Regards de femmes »  

30.  Un contrat passé entre la ville et l’association Lettrans formations pour l’animation d’ateliers 
d’écriture au centre social Germaine Tillion  
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